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COMPTE RENDU DE LA DEUXIEME REUNION DE CONCERTATION DES 
PARTENAIRES TECHNIQUES ET FINANCIERS SUR LA FORMATION 

FORESTIERE ET ENVIRONNEMENTALE DANS LE BASSIN DU CONGO 

 

Il s’est tenu le 19 juin 2012 à partir de 14h30 au siège du RIFFEAC (Réseau des 
Institutions de Formation Forestière et Environnementale en Afrique Centrale) une 
réunion de concertation de certains partenaires techniques et financiers présents à 
Yaoundé sur la formation forestière et environnementale dans le Bassin du Congo. La 
rencontre, organisée par la Coordination Régionale du RIFFEAC et la facilitation du 
PFBC (Partenariat pour les Forêts du Bassin du Congo), a été présidée par le Dr. 
Ibrahim SAMBO Coordonnateur Régional et modérée par Mme NKWINKWA Désirée, 
Conseiller Technique du projet Organisation International des Bois Tropicaux 
(OIBT)/RIFFEAC. La liste des participants est jointe en annexe. 

L’ordre du jour adopté par les participants portait sur cinq points : 
 

1. Présentation des participants 
2. Intervention du RIFFEAC 
3. Débat/Echange sur la mise en œuvre de l’axe « Formation » de la Commission 

des Forêts d’Afrique Centrale (COMIFAC) 
4. Agenda des prochaines réunions 
5. Visite du siège du RIFFEAC 

 
1. Présentation des participants 

 
En un tour de table, chaque participant s’est présenté. Cet exercice a été repris une 
deuxième fois pour quelques personnes qui sont venues avec un léger retard. 
 

2. Intervention du RIFFEAC 
 

Le Coordonnateur Régional du RIFFEAC a, en une vingtaine de minutes présenté la 
contribution du RIFFEAC dans la mise en œuvre de l’axe 7 du plan de convergence 
de la COMIFAC relatif au « Renforcement des capacités, participation des acteurs, 
information et formation ». Trois points forts ont retenu l’attention des participants : 

Ø Le mandat initial du RIFFEAC 

Le RIFFEAC est un regroupement de vingt institutions de formation forestière et 
environnementale de la sous-région d’Afrique Centrale. 
Créé à Libreville au Gabon, en 2001, le RIFFEAC a été désigné en 2006 comme  
partenaire de la COMIFAC pour la mise en œuvre de l’axe stratégique n°7 de son 
Plan de Convergence.  
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La vision du RIFFEAC 

Le Coordonnateur Régional a partagé la vision du RIFFEAC et a expliqué la 
compréhension du RIFFEAC des activités convergentes de l’axe 7. Pour la mise en 
œuvre de cet axe, Le RIFFEAC s’investit dans le renforcement des actions en matière 
de formation et de recherche en vue de la gestion durable des ressources naturelles 
dans le bassin du Congo. A cet effet, le RIFFEAC cherche à :  

• Harmoniser les programmes d’enseignement relatifs au secteur Forêt-
Environnement dans les institutions membres du réseau ; 

• Spécialiser ces institutions dans les différents domaines de la foresterie ; 
• Renforcer les institutions de formation spécialisées pour les rendre plus 

performantes. 

Ø Projets mis en œuvre par le RIFFEAC 

Deux projets sont mis en œuvre par le RIFFEAC, Le projet d’appui au programme 
élargi de formation en gestion des Ressources Naturelles dans le bassin du Congo 
(PEFOGRN-BC) et le projet de Renforcement des capacités à la gestion durable des 
forêts tropicales ombrophiles et à la conservation de la biodiversité dans les pays du 
bassin du Congo membres de l’OIBT. 

• Le projet d’appui au programme élargi de formation en gestion des 
Ressources Naturelles dans le bassin du Congo (PEFOGRN-BC) 

Ce projet est financé par la Banque Africaine de Développement (BAD) agissant en 
qualité d’Administrateur du Fonds pour les Forêts du Bassin du Congo (FFBC), pour 
un montant de 7.624.985 euro, sur une période de 3 ans. Le Projet couvre les 10 
pays de la COMIFAC. 

Le projet PEFOGRN-BC permettra :  

- d’harmoniser les programmes en élaborant des référentiels sur l’exploitation 
forestière, la transformation du bois, la faune & conservation ; 

- de spécialiser 3 institutions en pôle d’excellence : en agroforesterie (Université 
de Dschang au Cameroun) , en transformation du bois (ENEF Gabon) et en 
gouvernance et politique forestière (Université de Kinshasa); 

- de renforcer les Institutions bénéficiaires par : 
o La formation des enseignants (Doctorat et Master), 
o La construction et /ou réhabilitation des laboratoires et des 

bibliothèques, 
o L’aménagement des forêts d’enseignement 
o Le support à la recherche,  
o L’acquisition d’équipements et matériaux didactiques, etc. 
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• Le projet de Renforcement des capacités à la gestion durable des 
forêts tropicales ombrophiles et à la conservation de la biodiversité 
dans les pays du bassin du Congo membres de l’OIBT. 

Le projet OIBT PD 456/07 Rev.4 est financé en grande partie par le Japon, d’un 
montant de 4.518.854$ US pour une durée de 5. il apporte un appui technique 
complémentaire au RIFFEAC pour la mise en œuvre de l’axe 7 du plan de 
convergence de la COMIFAC 

Le projet OIBT permettra :  

- d’harmoniser les programmes en élaborant des référentiels sur l’aménagement 
et la gestion durable des concessions forestières et, 

- de renforcer les Institutions bénéficiaires par : 
• Le développement des modules de formation, 
• La formation ou recyclage des enseignants, 
• L’acquisition d’équipements et matériels de formation. 

Le projet couvre uniquement les pays de  l’espace COMIFCAC membres de l’OIBT 
(Cameroun, RCA, Congo, Gabon et  RDC) 

Autres projets :  

Les autres projets sont les projets dont le RIFFEAC est bénéficiaire dans le cadre de 
l’appui à la COMIFAC,  mais n’est pas l’agence d’exécution. Il y en a deux, le projet 
AC 077 et le projet ILT. 

Projet AC 077 : « Renforcement des capacités pour l’exploitation durable 
des ressources forestières dans le bassin du Congo » 

Ce projet a permis l’élaboration d’une directive sous régionale pour la formation sur 
le Renforcement des capacités pour l’exploitation durable des ressources forestières 
dans le bassin du Congo. Il vise également le renforcement des compétences 
pédagogiques et de gestion, objectifs assignés dans l’axe 7 du plan de convergence 
de la COMIFAC 

Projet ILT : « Renforcement des compétences professionnelles dans les 
institutions de formation forestière et environnementale au profit de jeunes 
professionnels et cadres d’Afrique Centrale » 

Ce projet s’occupe du Renforcement des compétences professionnelles dans les 
institutions de formation forestière et environnementale au profit des jeunes 
professionnels et cadres d’Afrique Centrale, en phase avec l’axe « Formation » de la 
COMIFAC. 

Ces projets interviennent dans le renforcement des capacités des Institutions 
Membres  du RIFFEAC 
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Projet en cours d’élaboration 

L’agence française de développement (AfD) et le RIFFEAC élaborent un projet de 
renforcement des capacités du Réseau, établit sur trois composantes : 
Composante 1 - Appui au renforcement de l’adéquation formation-emploi dans le 
secteur Forêt / Environnement 
Composante 2 - Appui à la mise en œuvre d’une approche conseil en formation 
continue dans le secteur Forêt / Environnement structurée autour des besoins 
exprimés par le secteur privé 
Composante 3 - Renforcement de capacités du RIFFEAC 
 
Le projet à terme contribuera à l’harmonisation et permettre d’élaborer les 
référentiels de formation continu et renforcera les capacités des IB. 
 
Le Coordonnateur a par la suite, présenté aux partenaires ce que le RIFFEAC attend 
d’eux. 

Attente du RIFFEAC des partenaires techniques et financiers 

Le RIFFFEAC, pour remplir pleinement son rôle de partenaire technique dans la mise 
en œuvre de l’axe 7 du plan de convergence (PC) de la COMIFAC attend des 
partenaires techniques et financiers (PTF) de l’axe formation : 

• Des informations sur leurs contributions et implications réelles; 
• Une cohérence dans les interventions des PTF de l’axe « formation ». 
• La création des synergies entre les intervenants ; 
• L’identification des activités communes ; 
• Et la formalisation des réunions de concertation des PTF axe « formation ». 

En ce dernier point, le Coordonnateur Régional demandait aux partenaires de mettre 
en place un agenda de rencontre des PTF.  

A la suite de cette brillante présentation, la modératrice a ouvert le débat en donnant 
la parole à qui voulait la prendre. 

 
3. Débat/Echanges sur la mise en œuvre de l’axe 

« Formation » de la COMFAC 
 

Rendu au troisième point de l’ordre du jour, les différents partenaires sont 
intervenus, les uns pour présenter leurs projets, les autres pour relever les difficultés  
rencontrées dans certaines institutions, puis à l’unanimité proposer des solutions aux 
problèmes et faire des recommandations. 
 
Présentation des projets  
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Le Coordonnateur du projet KFW a présenté ce projet qui a trois objectifs :(1) la 
mise en place de mécanismes techniques et formels ainsi que des conditions propices 
à la certification,(2) l’amélioration de la qualité de l’exploitation industrielle des forêts 
par la biais de formations et d’activités spécifiques liées à la certification et (3) le 
renforcement de la communication sur l’exploitation industrielle. Le représentant du 
projet PNUE-FEM mis en œuvre par WRI et  Rainforest Alliance a présenté son projet 
comme étant l’un des projets qui formera les auditeurs dans le cadre de la 
certification forestière, avec pour objectifs de réduire les coûts élevés de la 
certification forestière et les délais trop longs des travaux de certification.  
 
Difficultés rencontrées dans les institutions de formation 
 
Les partenaires ont identifié les difficultés suivantes qui retardent la mise en place 
des enseignements de qualités : 

 
• la faible mobilité des enseignants dans la sous-région. En effet, la libre 

circulation n’est pas évidente,  
• Le manque d’infrastructures modernes (accès à l’eau, internet  et à 

l’électricité)dans certaines institutions, 
• L’implication insuffisante du secteur privé et des syndicats,  

 
 
Recommandations 
 
Les participants ont formulé des recommandations destinées les  unes aux 
partenaires,  les autres au RIFFEAC, pour une meilleure collaboration.  

 
1. Recommandation pour les partenaires techniques et financiers 

 
• Mettre à disposition de la Coordination Régionale du RIFFEAC une fiche de 

projet « Carte d’Identité  du projet », laquelle fiche sera publiée sur le site 
web du RIFFEAC et diffusée. Elle sera sauvegardée dans la base de données 
du RIFFEAC ; 

• Concevoir une fiche de présentation du projet à mettre sur le site web du 
RIFFEAC. 

 
 

2. Recommandations pour le RIFFEAC  
 

• Participer aux réunions de coordination techniques de la COMIFAC ; 
• Participer à l’élaboration du plan de travail annuel de la COMIFAC ; 
• Maximiser la communication du RIFFEAC avec les autres partenaires de l’axe 

« formation » ;  
• Faciliter la communication au sein du RIFFEAC ;  
• Assurer le Réseautage des PTF de l’axe « formation » ; 
• Identifier les projets qui ont les activités ayant trait à la formation ; 
• Adapter la stratégie du RIFFEAC aux évolutions du domaine forêt 

environnement ; 
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• se rapprocher du ministère des forêts et de la faune  pour prendre 
connaissance du projet d’aménagement forestier dans le cadre du C2D 
(Contrat de Désendettement et de Développement) ; 

• Etre proactif et aller vers les autres partenaires. 
 
Sur ces recommandations, la modératrice est passée au prochain point de l’ordre de 
jour en demandant aux  participants de planifier les prochaines rencontres. 

 
4. Agenda des prochaines réunions 

 
La fréquence des réunions aussi bien que la formalisation du cadre de concertation 
des PTF de l’axe formation ont fait l’objet des échanges intenses des participants.  
 
A cet effet, les participants ont été unanimes sur la nécessité de se rencontrer deux 
fois l’an et la possibilité de rapprochement des uns et des autres sans protocole. 
Toutefois, la coordination RIFFEAC pourrait convoquer des réunions extraordinaires 
des PTF- 
 
Les Participants ont souligné la nécessité pour la coordination  du RIFFEAC de 
disposer d’un MoU avec la COMIFAC -  Un document cadre  qui position le RIFFEAC 
comme partenaire de l’axe formation. Ce qui faciliterait l’appropriation par les 
Partenaires. Une note du SE COMIFAC sur le sujet serait appréciée des PTF. 
 
Il a été retenu dans le cadre de la formalisation du cadre de concertation de 
proposer une charte, qui servirait de cadre de coopération des PTF de l’axe 
formation. Elle ne devrait pas être contraignant et assez souple afin de favoriser 
l’adhésion par les PTFs. 
 
 

5. Visite du siège du RIFFEAC 
 
Sur la demande de la modératrice, l’assistante de direction du RIFFEAC a conduit les 
participants dans les différents locaux du siège qu’occupe l’équipe de la coordination 
régionale du RIFFEAC. 
 
La réunion s’est terminée à 17h15 avec la réelle volonté des participants de 
collaborer pour la visibilité de l’axe de formation de la COMIFAC. 
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Annexe : fiche de présence 
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